
Nouveauté Transports Mobilité pour la rentrée 2018 2019 : 

Tous les étudiants circulent librement sur le Pays d’Aix pour 100€ par 

an. 

Pour en profitez, rendez-vous désormais dans les 4 points de vente du Pays 
d’Aix à partir du 1

er
 aout 

 

Pour la rentrée 2018 2019, C’est désormais tous* les étudiants de -26 ans qui peuvent bénéficier de 

l’abonnement annuel à 100€ pour voyager sur les réseaux de Pays d’Aix mobilité et Aix en bus. Il n’y a 

plus de condition de domiciliation. En outre, les stagiaires de la formation professionnelle, les apprentis 

(rémunérés et non-rémunérés) ainsi que les jeunes du service civique de – 26 ans y ont droit. 

L’abonnement Etudiant-26 ans est valable tous les jours, toute l’année, du 1
er

 septembre 2018 au 31 

août 2019. 

L’abonnement Etudiant -26 ans permet aussi de prendre les lignes du Pays d’Aix réservées aux scolaires, 

mais pas les Diablines ou le Bus de Nuit.  

Attention, les inscriptions ne sont plus réalisées en commune. Pour bénéficier de cet abonnement 

Etudiant-26 ans, vous devez désormais vous rendre à partir du 1
er

 août 2018 : 

• à l’agence commerciale Aix en bus (office du tourisme d’Aix en Provence),  

• à la Gare routière d’Aix en Provence,  

• au guichet de P+R Krypton  

• ou encore à l’Office du tourisme de Gardanne.  

Pour obtenir votre abonnement Etudiant-26 ans, présentez votre carte d’étudiant en cours de validité 

ou un justificatif d'inscription à un cycle de formation, ou un justificatif de votre statut de stagiaire de la 

formation professionnelle, d'apprentis ou de jeune du service civique,  

Apportez votre carte de transport personnelle si vous en avez déjà une (Pass Provence, Cartreize, 

Transpass, Bus de l’Etang, Libebus, Ulysse…)  ; si ce n’est pas le cas, pour créer votre carte, munissez-

vous d'une photo d’identité. La carte vous permettra de charger tous les abonnements aux réseaux de 

transports métropolitains dont vous pourrez avoir besoin. La nouvelle carte de transport personnelle, 

aux couleurs de la métropole, sera gratuite à partir du 1
er

 septembre (jusqu’au 31 aout, la création d’une 

carte Pass Provence coûtera 5€, mais pourra vous éviter sans doute l’affluence de la rentrée). 

Un tarif famille nombreuse vous permet de bénéficier d’une réduction de 20% sur présentation d’une 

carte SNCF famille nombreuse, d’un livret de famille ou d’un avis d’imposition mentionnant au moins 3 

enfants à charge. Une réduction de 50% est accordée aux bénéficiaires de la CMUC sur présentation de 

l’attestation CPAM en cours de validité et mentionnant le nom et prénom de l’étudiant. 

Bonne rentrée 2018 2019 

 

* Le tarif n’est plus seulement réservé à ceux qui étudient et sont domiciliés sur le territoire du pays 

d’Aix. Tous les étudiants de – 26 ans, les stagiaires de la formation professionnelle, les apprentis 

(rémunérés et non-rémunérés) ainsi que les jeunes du service civique de – 26 ans y ont droit. 

 

\\\Merci à tous les services communication et services transports de mettre à jour votre site Web, page 

Facebook et autre newsletter avec ces informations. 



Nota : La commune de Rousset a prévu une prise en charge de ce tarif pour ses administrés selon des 

modalités spécifiques. 


